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LA SEMAINE POLITIQUE 

Tout pâlit devant le d é n o û m e n t du grand d r a m e jud ic ia i re 
de T r i a n o n . Du j o u r où l ' a r rê t a été r endu , la mo ind re ré-
c r i m i n a t i o n dev iendra i t i n c o n v e n a n t e et cruel le . Il n 'y a p lus 
(ju'à s ' inc l ine r devant la j u s t i c e du pays, t empérée d 'a i l leurs 
pa r u n e c o m m u t a t i o n de pe ine . 

Mais n ' o u b l i o n s pas q u e si la r edd i t ion de Metz a été possi-
ble dans les cond i t ions révé lées à la l u m i è r e de ces é m o u -
vants déba t s , la f au te n ' e n est pas à u n seul h o m m e ; nous 
avons le droit de n o u s en p r e n d r e à tout un rég ime . Le 
c é s a r i s m e para î t , au p r e m i e r abord , re lever les ver tus guer-
r i è r e s à l ' exclus ion de tou te s les au t res , et les faire profi ter 
de cet te c o n c e n t r a t i o n . S'il n e d o n n e pas le grand ci toyen, 
il s emb le qu ' i l d o n n e r a au m o i n s le grand soldai, il n ' en 
est r i e n ; ca r les m ê m e s qual i tés sont , au fond, nécessa i res à 
l ' un e t à l ' a u t r e ; le d é v o u e m e n t à la pat r ie est le pr inc ipe 
des ve r tu s mi l i t a i res c o m m e des ve r tu s civiles. Le courage le 
p lus br i l l an t au c h a m p de bata i l le ne parvient pas à le sup-
pléer , su r tou t q u a n d on doit t r averse r u n e longue crise qui ne 
peu t se d é n o u e r e n que lques j o u r n é e s de combat . La cha leur 
du sang et la sol idi té des n e r f s n e suf f i sent pas ; l ' énergie m o -
ra le et le d é s i n t é r e s s e m e n t dev iennen t les qual i tés ma î t r e s ses . 
Or, ce n ' e s t pas à l 'école du c é s a r i s m e qu'el les peuvent se 
développer et se t r e m p e r . L ' image sa in te de la patr ie s 'es t 
effacée devan t celle du m a î t r e capr ic ieux qui la r ep résen te 
e t d u q u e l on dépend . L ' exemple de son élévat ion par la force 
et la r u s e pe rve r t i t les c a r ac t è r e s . On se di t que le m o n d e 
appar t i en t aux g r a n d s j o u e u r s , et l 'on c h e r c h e le moyen de 
r é u s s i r s o n coup do dé à la p r e m i è r e occasion. L 'Empire a 
été le g r a n d coupable d a n s le désa r ro i m o r a l qui a a m e n é 
nos p lus t e r r ib les défa i tes . Sans dou te il n 'a pas tué l 'hé-
r o ï s m e d a n s n o t r e r a c e ; on a pu se conva incre , à T r i anon , 
que sa f l a m m e avait a n i m é la p lupar t des chefs de la noble 
a r m é e de Metz, q u i n ' a j a m a i s d e m a n d é qu 'à verser son sang 
pou r sauver la pa t r i e ; m a i s tou te la par t d ' in t r igue et de cal-
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culs pe r sonne l s dévoilée dans ce g rand procès est à la 
charge du r ég ime tombé . Nous la lu i i m p u t o n s avec d ' au tan t 
m o i n s de scrupule , que ses apologis tes n 'on t pas craint de 
d é f e n d r e à ou t rance , c o m m e l eu r p ropre cause , les faits si 
g r avemen t i nc r iminés à Metz. Ils se sont m ê m e portés à des 
ou t rages con t re les j uges à la veille de l eurdéc i s ion . Qu'il soit 
fait selon l eu r désir . Reconna i s sons qu' i l y a u n e étroite soli-
dari té en t r e l 'Empire et nos m a l h e u r s , parce que ces m a l h e u r s 
ont eu pou r p r e m i è r e cause la s i tua t ion mora le qu'il avait 
tant con t r ibué à développer . Notre p r e m i è r e et pr incipale dé-
faite a été celle de la consc ience . Or, on sait quelle éduca-
t ion elle avait r eçue depu i s 1852. 

Celle qu 'on lui p répare a u j o u r d ' h u i vaut-elle beaucoup 
m i e u x ? Nous ne le p e n s o n s pas, car ce qu 'on offre à la France 
dans l 'école de l ' o rdre m o r a l n ' e s t pas au t r e chose que la 
m o n n a i e de l 'Empire , m o i n s le coup d'État . On se contente 
des coups de m a j o r i t é . Nous s o m m e s r evenus à la f a m e u s e 
école des sauveurs . Nous e n t e n d o n s tous les j o u r s sur u n ton 
aigre ce qui était débi té vers 1860 sur u n ton pompeux et dé-
c l a m a t o i r e ; — n o u s ne voyons pas d ' au t re différence dans l 'ar-
gumen ta t i on de nos au to r i t a i r e s d 'h ie r et de ceux d ' au jou r -
d 'hu i . Le péri l social et le pé t ro le . . . ont remplacé le spectre 
rouge . La m é t a p h o r e de l ' ab îme rev ien t avec la m ê m e f ré -
quence , sans aucun r a j e u n i s s e m e n t . Ce misé rab le a r g u m e n t 
de la peur r emplace tous les au t res ; il revient avec u n e mo-
notonie insuppor tab le , et sa conc lus ion est la nécessi té de la 
compress ion . C'est a ins i qu 'on p ré tend re lever le pays, et c 'est 
par ce noble langage qu 'on s ' imag ine gagner le c œ u r d 'une 
race géné reuse qui es t ime le courage pa r -dessus tout. ! 

Toutes les fois qu 'on a essayé sur elle de cette pol i t ique de 
rés i s tance qui n 'es t q u ' u n e néga t ion s tér i le , on a misérab le -
m e n t échoué . Pour ce ma ig re el sot p r o g r a m m e , il n 'es t pas 
besoin d 'o ra teurs et d ' h o m m e s d 'État ; les préfets à poigne et 
les g e n d a r m e s suff isent , la pol i t ique se confond avec la po-
lice. Qu'a-t-on gagné après que lques a n n é e s d 'un tel r é g i m e ? 
Il n 'a r i en produi t q u ' u n ca lme apparen t et t rompeur . L 'espri t 
publ ic , r e s t é sans a l i m e n t capable de le nou r r i r , t o m b e dans 
u n e to rpeur ma l sa ine dont il ne sort q u e par i., fièvre poli-
t ique. Dans toutes ces bel les lois de compress ion qu 'on n 'a 
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pas m ê m e le mér i te d ' inventer , on a tout, s implement écrit la 
préface d 'une révolu t ion . 

La France a l ' ennui terr ible. Que les ora teurs du péril so-· 
cial daignent s 'en souvenir . Quand pendant quelques an-
nées on Γα tenue sous la férule , en lui répétant tous les 
jours que si elle bouge elle est perdue, elle Uni! pur se las-
ser de la férule et su r tou t de ceux qui la t iennent , et l'on ne 
sait pas ce qu'elle ne ferait pas pour se distraire. Elle ne con-
naît rien de pire que de les en tendre pérorer sur ses péchés. 
Après avoir été t enue en tutelle, elle ne peut être qu 'un 
écolier en révolte, et c 'est ainsi que se rouvre le cercle vi-
cieux où nous tournons sans cesse, passant de la compres-
sion à l ' anarchie . Puiss ions-nous être sauvés au plus tôt de 
la politique r é so lumen t conservatr ice, au nom m ê m e des 
vrais principes conserva teurs ! 

Nous ne connaissons pas de m e s u r e qui leur soit plus cou- ! 
t raire que la loi communa le proposée par M. le duc de Hro-
glii: ! Elle ne tend à r ien mo ins qu 'à refaire la central isat ion 
de l 'Empire en l 'aggravant m ê m e sur cer tains points. Nous 
nous étions laissé dire p a r l e s maî t res de l 'école libérale que 
le plus sur moyen d en t re ten i r 1 esprit révolut ionnaire , c était 
de laisser subsis ter ce mécan i sme si souple et si commode de 
la centralisation f rançaise , assurant du jour ati l endemain le 
pouvoir à l ' h o m m e qui a mis la ma in sur le mo teu r princi-
pal de la mach ine adminis t ra t ive . Noue avions eu encore la 
naïveté de trouver que les chefs de l a major i t é parlaient 
d'or, quand ils déclaraient , eu 1871, que pour fo rmer les ci-
toyens it la vie publ ique , il fallait les habi tuer dans la 
c o m m u n e il s 'occuper de leurs intérêts et fonder ainsi sur 
loue les points du terr i toire des écoles mutue l l es de l iberté. 
Aujourd 'hui , tous ces beaux principes sont oubliés ou plutôt 
foulés au pied parce qu 'un minis t re est venu pousser île g rands 
cris d'effroi à la t r ibune ! On se mon t re disposé à rétablir 
cette omnipotence préfectorale dont on se plaignait avec tant 
d ' amer tume quand on était exclu par elle de la \ i e publ ique. 

Je sais bien que nos grands par lementa i res ju ren t leurs 
grands dieux qu' i ls n 'on t pas changé d 'opinion, et que dans 
le secret de leur cœur et à domicile ils cont inueront à célé-
brer le culte de ces hautes véri tés poli t iques, tant que l 'orage 
•social cont inuera à gronder . 11 leur serait pour tant bien fa-
cile de reconnaî t re que ce qui les épouvante n'est qu 'un ton-
nerre d'opéra qu 'on fait rouler à la t r ibune à volonté, d 'après 
des procédé» connus de tous les rhé teurs aux abois. Ce n'est 
qu 'une lo i d 'occasion, nous dit-on. A quoi nous répondons que 
nos adversaires ont fait naître eux-mêmes l 'occasion favo-
rable pour suppr imer la l iberté communale , dont ils redoutent 
les effets électoraux. Nos codes sont rempl is de ces lois 
d'occasion qui pèsent lourdement sur nous , (l'est enlever à la 
législation d 'un grand pays sa majes té , sa grandeur , sa 
\ ruie sanction mora le que de la traiter de cette façon, Les 
lois ne sont pas des batteries qu 'on change de position selon 
les accidents du terrain ou les hasards de la lutte. Si elles ne 
formulent pas les principes du droit, elles ne sont que des 
expédients. 

Nous ne savons que trop à quoi doivent servir celles que 
l 'on nous propose à cette heure, lilles n 'ont d 'autre but que 
de punir la f iance , du cr ime i r rémissible qu'elle commet 
en s'éloignant de plus en plus de nos monarch is tes . On a fait 
tout ce qu 'on a pu pour la t roubler p rofondément , cet au-
tomne, par ces f ameuses négociat ions avec le comte de 
Chambord qui sont, à l 'heure actuelle, l 'objet d 'un si curieux 
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débat ent re les légi t imis tes et les or léanis tes . Au t ravers d e 

ces amères r éc r imina t ions il est facile de reconna î t re que l 'on 
s'est tenu de part et d ' au t r e dans l 'équivoque, et qu ' il n 'a 
tenli qu 'à bien peu que la France ne fût livrée par un contrat 4 
louche et contradictoire au r ég ime qu 'elle déteste le p lus . Elle 
s 'en doutait bien de p r i m e abord avant d'avoir lu l'Union et 
le Moniteur universel. De là sa morte l le inqu ié tude . Et pour-
tant elle est d e m e u r é e ca lme ! Où peut -on s ignaler de 
bonne foi Ια m o i n d r e agitation fact ieuse, depuis le début 
de la session, sur un seul point du ter r i to i re? Il faut ca lomnier 
la France pour t rouver un prétexte à la législat ion draco-
n ienne qu 'on lui forge s u r l ' enc lume à peine re f ro id ie des 
minis t res de l 'Empire . L 'agi tat ion, il faut le dire , n 'existe 
que dans les sphères gouve rnemen ta l e s ; elle est dans cette 
major i té p ro fondémen t divisée, prête à se d issoudre pour la 
moindre quest ion budgéta i re , ma i s qui se r e f o r m e compac te 
quand il y a 1111 coup nouveau à por ter à la l iber té ; elle est 
dans cette commiss ion des Trente qui se r e fuse à aborder f ran-
chement par une discussion générale les lois const i tu t ion-
nelles, et peut-être dans ce min i s t è re composi te qui voudrai t 
bien se passer des checau-légèrs, ma i s qui sait auss i que 
son don de joyeux avènemen t n 'es t pas de na tu re à lui ra l -
lier les h o m m e s de l iber té . Etrange poli t ique que celle qui 
consiste à punir 1111 pays de fautes qu 'on a commises s o i - m ê m e ! 
Sous l ' ancienne m o n a r c h i e , on t rouvai t bon de faire fouet ter 
le compagnon du dauphin pour les peccadil les p r inc iè res . 
La France m o d e r n e n ' e s t pas d ' h u m e u r à se soumet t r e à ce 
r ég ime . 

E. dé P. 

DES DROITS POLITIQUES DES MILITAIRES 

lin honorable représen tan t d e s A r d e n n e s , M. IMiilippoteaux, 
vient de présenter u n projet de lfti t endant à exclure de la 
représenta t ion nat ionale les mil i ta i res en activité de service. 
Cette exclusion, p résen tée c o m m e indispensable dans l ' inté-
rêt de la discipline mil i ta i re , r épond à un courant d ' idées 
très-répandu dans l ' a rmée et au dehors . La proposi t ion doit 
donc être examinée avec a t tent ion et en allant au fond des 
choses. 

Dans la pensée de ceux qui sout iennent cette opinion, l 'ar-
mée doit res te r é t rangère à la poli t ique. Nous s o m m e s de cet 
avis, si l 'on entend par là que l ' a rmée , en tant que corps or-
ganisé, doit res ter é t rangère aux lut tes des part is pol i t iques 
et obéir tou jours à l ' autor i té légale de la na t ion . Mais le moyen 
d 'obtenir ce résul ta t est-il, c o m m e beaucoup le croient , de 
rendre les m e m b r e s de l ' a rmée é t rangers ind iv idue l lement 
aux luttes poli t iques et de les conf iner dans u n rôle à par t , 
en en formant une véri table caste au sein de la na t ion? Telle 
est év idemment la t endance de la proposi t ion de M. Philippo-
teaux. C'est une t endance que j e ne saura is accepter et que 
je considère c o m m e ple ine de péri ls auss i b ien pour la paix 
intér ieure que pour la sécur i té extér ieure de la France . 

Tous les ci toyens, sans exception, sont appelés depuis plus 
de vingt-cinq ans à l 'exercice de l 'électoral pol i t ique. Tous, 
d 'après les lois que n o u s avons r é c e m m e n t votées, sont auss i 
astreints au service mil i ta ire . S'il en est un certain n o m b r e 
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^ui d e m e u r e n t sous les d r a p e a u x s e u l e m e n t lui un ou m ê m e 
six m o i s , il n ' e n r e s t e pas m o i n s cons tan t cjue tous les h o m -
m e s valides p e u v e n t , en t emps de guer re , être appelés à com-
bat t re , depu is l 'âge de vingt et u n ans j u s q u ' à l 'âge de qua-
r an t e ans . 

Si l ' é lectorat pol i t ique et le service mi l i ta i re const i tuent 
pour tous les c i toyens u n doub le droit et une double obli-
gat ion, auxque l s aucun d ' eux ne puisse se sous t ra i re , il serait 
é v i d e m m e n t I rès -dés i rab le q u e nous reçuss ions tous une 
in s t ruc t ion géné ra l e , nous e n s e i g n a n t à la Ibis nos droits 
et nos devoirs de c i toyens et de mi l i ta i res et les m o y e n s de 
les r e m p l i r . Cette doub le i n s t ruc t i on pol i t ique el mil i taire 
peu t seule n o u s r e n d r e capables de servir no t re pays, c o m m e 
le compor t e le r é g i m e de souve ra ine t é nat ionale inauguré 
e n 178!) et don t tous nos effor ts t enden t à a ssure r dans noire 
pays le déve loppemen t r égu l i e r . 

La m a s s e des c i toyens est s ans doute fort loin de cel idéal; 
m a i s il esl b ien év ident que p lus grand sera le n o m b r e de 
ceux qui a u r o n t reçu cel le doub le ins t ruc t ion , mei l leure 
sera la s i tua t ion généra le du pays . 11 est auss i mani fes te que 
loin d ' e n t r a v e r ceux, quels qu ' i l s so ien t , qui che rchen t à l'ac-
qué r i r , il fau t lever les obstac les qu i les a r rê ten t et ne pas 
c r a i n d r e de voir se l ivrer à des é tudes sér ieuses , soit publi-
ques , soit mi l i ta i res , tou tes les pe r sonnes que les services 
r e n d u s ou la no to r i é t é dé s ignen t aux suff rages de leurs con-
c i toyens et p e u v e n t appeler à régler les des t inées de la 
F r a n c e . 

Hien ne nous para i t p lus faux q u e la pensée de laisser la 
p lus g r a n d e par t ie des c i toyens é t r a n g è r e aux ques t ions mil i -
ta i res , et les mi l i t a i res d ' au t re pa r t é t rangers aux ques t ions 
po l i t iques . 

L ' expér ience a été assez du re pour que la ma jo r i t é recon-
na isse a u j o u r d ' h u i la nécess i té d 'ob ten i r dans les temps de 
cr i se u n concour s u t i le du plus g rand n o m b r e possible de 
c i toyens . C o m m e n t peut -on y a r r ive r , si la m a s s e de la na-
tion esl a b s o l u m e n t é t r angè re à toute ins t ruc t ion mi l i t a i re? 
Il y a là une cause inévi table de fa iblesse , dont nous n 'avons 
q u e trop souffer t en 171KS, 1816, 1815 et 1870. 

Mais ce qu i n ' e s t pas m o i n s ut i le , quoiqu 'on ne s 'en r ende 
pas auss i bien c o m p t e , c 'est l ' éduca t ion civique ou poli t ique 
des mi l i t a i res . Ceux qui en con te s t en t l 'ut i l i té et qui veulent 
en lever à cette ca tégor ie de c i toyens leurs droi ts d 'é lec teurs 
el d 'é l igibles se m e t t e n t tou t d ' abord en contradic t ion avec 
no t r e p ropre légis la t ion . Nos lois con fè ren t en effet, en temps 
de g u e r r e ou de t roub les i n t é r i eu r s , aux officiers pourvus de 
c o m m a n d e m e n t s la p l én i tude des pouvoirs civils el mil i ta i -
r e s . Des υ (liciers de tout g rade et m ê m e des sous-oftlciers 
sont a lors appelés à j u g e r c o m m e m e m b r e s des consei ls de 
g u e r r e des dél i ts c o m m i s par des c i toyens é t rangers à l 'ar-
m é e . P o u r pouvoir b ien r e m p l i r ces diverses a t t r ibut ions , il 
i m p o r t e que les mi l i t a i r e s p u i s s e n t en temps ordinai re part i-
c iper à la vie pub l ique , y pu i se r la conna i s sance non-seule-
m e n t t h é o r i q u e m a i s p ra t i que des lois, qu ' i ls sachent enfin 
appréc ie r la por tée des d iverses man i f e s t a t i ons d ' une popula-
tion h a b i t u é e à u n r é g i m e pol i t ique l ibéral . Sans ces connais-
sances ils c o u r r o n t r i s q u e de c o n n n e l l r e des e r r eu r s graves, 
p ré jud ic iab les , su ivan t les cas, ou à la défense du terr i toire ou 
au r é t a b l i s s e m e n t de la paix pub l ique . 

Mais ce n ' es ! là q u ' u n des m o i n d r e s côtés de la ques t ion , 
et ce q u e j e l iens à m e t t r e eu p le ine l u m i è r e dans cette é tude , 
e 'esl la d i f fé rence des m œ u r s que t enden t à i ncu lque r 1 édu-

cation civique et l ' éducat ion mi l i ta i re , et la nécessi té , au 
point de vue de la paix i n t é r i eu re et de la défense ex tér ieure 
de la France , q u e la de rn iè re ne soit pas exclusive. Il est b ien 
e n t e n d u du res te que quand je parle d 'éducat ion , j e n ' e n t e n d s 
pas s e u l e m e n t des é ludes fai tes dans les livres, mais auss i la 
m i s e en p ra t i que de ces é tudes dans les diverses c i rcons tan-
ces de la vie, de façon qu 'on puisse exercer sur elles le con-
trôle de l ' expér ience . A cet te condi t ion seu l emen t l ' individu 
peu t ê t re t r a n s f o r m é par l ' ins t ruc t ion qu' i l a reçue et acqué-
r i r u n e véri table éduca t ion pol i t ique ou mi l i ta i re . 

La généra l i té des c i toyens ne peu t faire une applicat ion 
sé r ieuse et suivie des sc iences polit iques que dans la vie pu -
blique, — en coopérant c o m m e é lec teurs à la nomina t i on des 
consei l lers mun ic ipaux el géné raux et des députés , aux d i scus-
s ions et explicat ions qui p récèden t ces élect ions, — et en par-
ticipant c o m m e élus aux travaux des assemblées mun ic ipa le s , 
dépa r t emen ta l e s ou nat ionales . On n ' apprend nulle part à 
m ieux conna î t r e les h o m m e s , à mieux apprécier les ressor t s 
secre ts qui les font agir que dans ces r éun ions où des ci-
toyens appa r t enan t aux ca r r i è res les plus div erses viennent à 
t i tre égal d i scu te r les in té rê t s de la c o m m u n e , du dépar le-
m e n t ou de l 'État . Ces d i scuss ions souvent l abor ieuses ense i -
gnen t à tous la pat ience et le respect de la loi, les deux ver-
tus les [dus ind i spensab les aux c i toyens d 'un peuple l ibre . 

e n t i è r e m e n t d i f férentes sont les m œ u r s que tend à incul-
que r une éduca t ion exc lus ivement mi l i ta i re . L 'étude de la 
gue r r e qui en est la base et les ins t ruc t ions et exercices pra-
t iques qu'el le exige ont c o n s t a m m e n t en vue les combinai-
sous violentes par lesquel les des masses d ' h o m m e s peuvent 
ê t re condu i t e s au succès . Tous les h o m m e s chez lesquels 
cet te éducat ion es l t r è s -p répondéran te sont plus ou m o i n s 
possédés de l 'espr i t de d o m i n a t i o n et encl ins à user de la 
force, dont ils ont é tudié et conna i s sen t ,p lus ou m o i n s r e m -
ploi, pour bâ i l lonner leurs adversa i res et les teni r sous l eur 
au tor i té . 

11 ne faut pas se be rce r d ' i l lus ions au sujet des mi l i t a i res 
et croire qu ' en leur en levant l eu r s droi t s électoraux, en op . 
posant des obstacles à l eur par t ic ipa t ion à la \ i c publ ique , ou 
les e m p ê c h e r a de se p réoccuper (.les ques t ions poli t iques qui 
i n t é re s sen t le pays. On ne peut pas fa i re qu'i ls s ' abs t i ennen t 
d'aller dans les cercles et cafés et d'y l ire des journaux ; oii 
ne peut éga l emen t songer à l eur in t e rd i re des achats de l ivres 
pol i t iques chez les l ibra i res , et à soume t t r e leurs d e m e u r e s à 
l ' inquis i t ion de l ' au tor i té . Quoi qu' i l arr ive de la proposi t ion 
de M. Phi l ippoteaux , les mi l i t a i res s ' in té resseront , c o m m e 
tous les au t r e s c i toyens, aux ques t ions poli t iques, el aux épo-
ques d 'agi ta t ion ou d ' i nqu ié tude publ ique, ils seront , suivant 
l eu r t e m p é r a m e n t , plus ou m o i n s a rdents à eu dés i rer la 
solut ion dans le sens con fo rme à l eu r s convict ions . 

Cette s i tuat ion é lan t d o n n é e et inévitable, convient- i l , pour 
que l ' a n n é e , en tant que corps o rgan isé , reste é t rangère aux 
lu t tes pol i t iques et pa r l emen ta i r e s , que les mi l i ta i res dans l eu r 
e n s e m b l e so ient pr ivés de l 'é lectoral el de l 'éligibilité et r en -
dus incapables de cons ta te r , à l 'égal des au t res ci toyens, 
par la par t ic ipa t ion à la vie pub l ique , la v aleur de leurs idées 
pol i t iques et les difficultés ou les possibi l i tés de leur m i s e 
en p ra t ique? Il semble imposs ib le de résoudre au t rement que 
par la négat ion u n e ques t ion a ins i posée ; niais r i en ne vaut 
eu pareil le ma t i è re les e n s e i g n e m e n t s de l 'h is toire . 

Notre h is to i re nom m o n t r e depu is 1789 aux p remie r s r angs 
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de la scène politique des officiers mêlés à la vie publique, 
ayant siégé à diverses reprises dans les assemblées délibé-
rantes , et des officiers ayant pour ainsi dire tou jours vécu 
au milieu de l ' a rmée, d e m e u r é s sous l ' inf luence d 'une édu-
cation exclusivement mil i ta i re . Quels ont été duran t cette pé-
riode de quatre-vingts ans les actes publics des u n s et des 
au t res? 

La première immixt ion illégale et violente de l ' a rmée dans 
notre politique in tér ieure r emonte au 18 fruct idor an V. Le 
coup d'État de cette époque fu t précédé de manifes ta t ions 
d'officiers généraux complè tement é t rangers aux luttes parle-
menta i res , qui v inrent offrir au Directoire exécutif leur con-
cours militaire contre le parti politique possédant la major i té 
dans le conseil des Cinq-Cents . Je m e bornera i à citer Kléber, 
Lefebvre et Hoche. A la m ê m e époque, le général Bonaparte, 
commandan t en chef de l ' a rmée d'Italie victorieuse, encore 
plus dominé que les précédents par son éducat ion mili taire, 
se livra il des manifes ta t ions personnel les beaucoup plus gra-
ves. Le 14 jui l let 1797 (26 messidor an Y), il inaugura à Milan 
l 'anniversaire de la prise de la Bastille par u n e proclamation 
menaçante contre la major i té des conseils (Thiers, Histoire 
de la révolution, t ome IX, pages 220 à 222). Cette proclama-
tion contenait ent re aut res la phrase suivante : « Des monta-
» gnes nous séparent de la France ; vous les franchir iez avec 
» la rapidité de l 'aigle, s'il le fallait, pour ma in ten i r la con-
» stitution, défendre la l iberté et protéger les républicains ». 
Au banquet qui suivit , les généraux et les officiers supér ieurs 
portèrent des toasts poli t iques, et ent re aut res deux à ta ré-
émigration des émigrés et à la destruction du club de Clichy 
(réunion des Réservoirs de cette époque). On sonna le pas de 
charge à ce dernier toast. Des Cotes analogues euren t lieu dans 
les diverses villes d'Italie occupées par les divisions de l'ar-
mée . Puis chaque division r e m i t au général en chef des 
adresses poli t iques couvertes de mil l iers de s ignatures des 
mili taires de divers grades. Bonaparte les t r ansmi t au Direc-
toire en les annexant à sa proclamat ion, pour que le tout fût 
impr imé et publié dans les j ou rnaux . 

Quelques semaines après, Augereau, envoyé d'Italie à Paris 
par Bonaparte, exécuta, de concert avec la major i t é du Direc-
toire exécutif, contre la major i t é de].la représenta t ion natio-
nale, le coup d'État du 18 f ruct idor an V. 

Au m o m e n t où se consommai t cette violation flagrante des 
lois, avec le concours d 'officiers que nous devons considérer 
comme ayant failli en cette occasion à leurs devoirs de ci-
toyens, siégeaient au sein de l à représenta t ion nat ionalee t dans 
le Directoire exécutif d 'aut res mil i ta i res hab i tués aux lut tes 
de la vie publ ique et au j eu des ins t i tu t ions par lementai res . 
Les plus i l lustres étaient Pichegru , Jourdan et Carnot. Le 
premier prés ident du conseil des Cinq-Cents poursuivait à 
l ' in tér ieur du par lement une politique d ' in t r igues ayant pour 
but d 'apporter à nos ins t i tu t ions , par une action successive 
de la major i té réact ionnaire , des modif icat ions équivalant à 
une contre-révolution. Quelque blâmable que fût cette con-
duite, elle est séparée par un ab îme de celle de Bonaparte et 
des autres généraux qui faisaient ou chercha ien t it faire in-
tervenir les t roupes sous leur c o m m a n d e m e n t dans les luttes 
du par lement . Carnot et Jourdan , respec tueux tout à la fois 
de la souveraineté nat ionale , de la const i tut ion et des droits 
du par lement , cherchaient à rall ier la major i t é sur u n terrain 
à la fois conservateur et const i tut ionnel , et suivaient une con-
duite ent ièrement légale en combat tan t à la fois les menées 

de Pichegru et les pro je ts de coup d 'État de la m a j o r i t é du 
Directoire exécutif. 

Le coup d'État du 18 b r u m a i r e an VIII suivit le p récéden t à 
un peu plus de deux ans d ' interval le , et fu t précédé des actes 
les plus déplorables tant au point de vue du respect de la loi 
i[ue de la discipline mil i ta i re . Bonaparte arr ive d 'Egypte il Pa-
ris le 2'i vendémia i re , ayant a b a n d o n n é avec que lques -uns de 
ses plus fidèles compagnons d ' a r m e s l ' a rmée dont il avait le 
c o m m a n d e m e n t . Était-il ou non autor isé il le faire par le gou-
vernement? Je laisse de côté cette ques t ion sur laquelle ont 
été émises des opinions d ivergentes . A pe ine arrivé, il aff iche 
ouver tement la pré ten t ion d 'occuper dans le g o u v e r n e m e n t 
une place que la const i tu t ion lui in te rd i t . Les officiers de plu-
sieurs r ég iments et la plupart des officiers généraux p ré sen t s 
à Paris s ' empressen t au tour de lui, se déclarant prêts à servir 
ses projets il la tête des t roupes sous leurs ordres . Le généra l 
victorieux des a r m é e s d'Italie et d 'Égypte est pour eux supé-
r ieur à la loi et à l ' autor i té du min i s t r e de la guer re . Bona-
parte, général en disponibi l i té sans let t res de c o m m a n d e -
men t , donne le 18 b r u m a i r e des ordres il l ' a rmée pour r en -
verser le gouvernement , d isperser le conseil des Cinq-Cents 
et établir sa propre d ic ta ture ; et ses ordres sont obéis par des 
mil i taires qui s emblen t n 'avoir a u c u n e not ion de leurs de-
voirs civiques et qui sacrif ient la discipline il l eurs pass ions 
politiques. 

Γη très-petit n o m b r e d'officiers généraux t en tè ren t de s'op-
poser aux projets de Bonaparte ; p a r m i eux se t rouvaient tous 
ceux qui faisaient part ie des assemblées législatives, et en t re 
autres le général Jourdan , déjà m e m b r e du conseil des Cinq-
Cents depuis l 'an V. 

Du 18 b r u m a i r e an Mil (8 novembre 1799) j u s q u ' e n 1816, 
la nation s ' abandonna aveug lément à Napoléon, suivant il cet 
égard l ' en t r a înemen t de l ' a rmée . Il n'y eut pendan t toute 
cette pér iode, sauf t rès - légèrement à l 'or igine, aucune vie pu-
blique. La volonté de l ' empereu r devint b ientôt et d e m e u r a 
la seule loi. A par t i r de 1810,l 'él i te intel lectuelle de la na t ion , 
pressentant plus ou mo ins vaguemen t les ab îmes auxquels la 
politique domina t r ice et l ' ambi t ion d é m e s u r é e de Napoléon 
conduisaient la France , se dé tacha de plus en p lus de lui et 
fu t suivie d ' une grande part ie d e l à bourgeo i s ie ; ma i s ce m o u -
vement ne se c o m m u n i q u a point alors il la m a s s e de la po-
pulation et ii l ' a rmée . Le paysan, l 'ouvrier et le soldat persis-
tèrent à ne garder d 'aut re souvenir de Napoléon que ses 
victoires, et lui r e s tè ren t fidèles pendan t de longues années . 

En prenant le pouvoir en 1814, les Bourbons avaient subst i-
tué au despot isme de l ' empi re u n r ég ime cons t i tu t ionnel qui 
répondai t aux aspi ra t ions des classes éclairées. Les m a r é c h a u x 
et les généraux les plus i l lustres s'y é ta ient éga lement ral l iés 
en très-grande ma jo r i t é , m o i n s par l ibéra l i sme que par a m o u r 
de la paiv et des h o n n e u r s Iranquil les après vingt-cinq ans de 
guer res cont inuel les . Cependant la seule appari t ion de Napo-
léon suffit, en 1815, pour r enve r se r le g o u v e r n e m e n t royal . 
En vain les m a r é c h a u x et les généraux t en tè ren t de main te -
tenir l ' a n n é e dans l 'obéissance. Leur autor i té fu t m é c o n n u e , 
et, sans souci de la discipline, les officiers et les soldats , obli-
geant leurs chefs ii les suivre, a l lèrent se r ange r s p o n t a n é m e n t 
sous les ordres de Γ e m p e r e u r , qui était pour eux la loi vi-
vante, le r eprésen tan t du r ég ime issu de la Révolut ion. 

A son re tour , après la seconde invas ion , la Res taura t ion li-
cencia l ' a rmée impér ia le et recons t i tua u n e nouvelle a r m é e 
sur des bases di f férentes , en ayant soin d ' épure r les cadres , 
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de man iè re à r édu i re l ' inf luence bonapar t i s te ; mais elle n'y 
parvint pas complè tement , et, dans les premières années, elle 
eu t à compr imer des révoltes mil i ta i res partielles qui furent 
c o m m e les de rn iè re s ondula t ions du grand soulèvement de 
1815. Peu à peu pour tan t une t ransformat ion graduelle s'o-
péra clans les espri ts sous l ' inf luence du régime constitution-
ne l . Le droit de suffrage était alors res t re in t ; mais les mili-
taires le possédaient et l 'exerçaient au m ê m e titre et dans les 
m ê m e s condi t ions que les au t res citoyens. L'éligibilité était 
u n privilège encore plus r e s t r e i n t ; mais les condit ions qui la 
régla ient ne faisaient a u c u n e dis t inct ion entre les militaires 
et les aut res ci toyens. Sous ces deux rapports, les militaires 
é ta ient régis p a r l e droi t c o m m u n . Aussi l ' a rmée ressenti t -
elle, c o m m e la na t ion , les effets salutaires du régime consti-
tu t ionnel . Dans l 'esprit de ses chefs c o m m e dans le sent iment 
public , les lu t tes pa r l emen ta i r e s a m e n è r e n t la substi tution 
progressive des idées de rés i s tance légale aux idées de résis-
tance a r m é e ou violente. Beaucoup de mi l i t a i res siégeaient 
alors dans la c h a m b r e des pairs et dans la chambre des dépu-
tés, et cette époque n 'a point vu de c o m m a n d a n t mil i taire , dé-
puté ou non , songeant à in te rven i r de son chef, avec les 
t roupes sous ses ordres , dans la politique in tér ieure du 
pays. 

A l ' avènement de Louis-Phil ippe, la s i tuat ion ne se trouva 
modif iée , au point de vue du suffrage, que par une augmenta-
tion nofable du n o m b r e des é lec teurs et des éligibles ; mais 
les mi l i ta i res con t inuè ren t sous ces deux rapports à être sou-
mis au droit c o m m u n . Le r é g i m e const i tu t ionnel devint en 
ou t re plus l ibéra l . Des officiers d is t ingués occupèrent sous ce 
règne u n grand n o m b r e de sièges, tant à la chambre des 
pai rs qu 'à la c h a m b r e des députés . Personne n ' ignore que le 
marécha l Bugeaud était depuis p lus ieurs années député lors-
qu'i l fut appelé au gouve rnemen t général de l 'Algérie. Sa par-
ticipation aux t ravaux pa r l emen ta i r e s avait plutôt développé 
qu'affaibl i ses quali tés mi l i ta i res ; car c'est dans ce dernier 
comr î iandement qu' i l s ' i l lustra par la conquête de l'Algérie et 
par l 'organisat ion poli t ique et adminis t ra t ive qu'i l sut créer 
pour conserver cette conquê te . Les seules tentatives de ré-
volte mi l i ta i re fai tes sous Louis-Philippe," celles du prince 
Louis-Napoléon Bonaparte en 1836 et 1840, res tèrent , malgré 
la g rande popular i té du n o m de Napoléon, presque sans écho 
dans l ' a rmée . 

En 18 i8 , l e suff rage universe l devint la loi fondamenta le de 
l 'Etat . Sous ce nouveau r ég ime c o m m e sous les précédents, 
les mi l i ta i res r e s t è r en t soumis au droit c o m m u n en mat ière 
d 'é lectorat et d 'él igibil i té. Beaucoup d 'officiers,-et principale-
m e n t ceux qui avaient été s ignalés à l 'opinion publique par 
les services r e n d u s à l ' a rmée d'Algérie, furent appelés à sié-
ger dans l 'Assemblée cons t i tuan te , puis dans l 'Assemblée lé-
gislative. Celui qui est d e m e u r é le plus illustre de tous, le 
général Cavaignac, donna le p r emie r exemple depuis 1789 
d 'un chef d 'État descendan t du pouvoir par obéissance à la 
loi au mi l i eu du ca lme le plus complet . 

La pensée de fa i re in te rven i r les t roupes sous leur comman-
d e m e n t dans les d i f férends des par t is polit iques en les faisant 
peser sur les décis ions de l 'Assemblée législative, était deve-
nue abso lumen t é t rangère aux mil i ta i res de ce temps. L'ar-
m é e sembla i t avoir alors tout à fait abdiqué les m œ u r s préto-
r i ennes dont nous avons s ignalé la prépondérance de 1797 à 
1815. 

Malheureusemen t ce n 'é ta i t q u ' u n e apparence, et nos insti-

tut ions mil i ta i res ne se prêtaient que Irop a i sément à une 
résurrect ion du césar isme. A peine investi de la magis t ra tu re 
sup rême de la républ ique, Louis-Napoléon travaille à c o r r o m -
pre l ' a rmée pour l ' amener à servir ses projets de coup d'État. 
On sait tous les moyens de séduct ion dont dispose le pouvoir 
exécutif que nos lois r enden t le dispensateur un ique et sou-
verain des emplois et de la p resque totalité des avancements . 
L'auréole légendaire dont était alors entouré le nom de Napo-
léon aux yeux des populat ions de nos villes et de nos campa-
gnes facilitait s ingul iè rement l 'œuvre cr iminelle poursuivie 
par son hér i t ier . 

Les généraux pourvus des pr incipaux commandemen t s , ha-
bi tués au r ég ime const i tu t ionnel sous lequel ils avaient vécu, 
y avaient puisé le respect de la légalité et ne se seraient prê-
tés à aucune tentative contre l ' au tor i té et les droits de l 'As-
semblée législative. On opéra sans aucun souci des droits ac-
quis les dest i tu t ions nécessa i res . Deux d 'entre elles sont 
demeurée s célèbres, celles des généraux Neumayer et Chan-
garnier , parce qu'el les accusèrent avec évidence de la part du 
pouvoir u n mépr i s insolent de la loi, de la discipline mil i ta ire 
et de l 'autori té de l 'Assemblée nat ionale . 

On sait en effet que le général Neumayer fut desti tué par le 
prés ident de la républ ique pour avoir, à la revue de Satory du 
10 octobre 1850, empêché l ' in fan ter ie de pousser les cris sé-
dit ieux de vive Napoléon ! vive l'empereur ! en rappelant les 
disposi t ions du règ lement mi l i ta i re qui prescrivent le silence 
sous les a rmes . Le général Changarnier , en rappelant ces 
m ê m e s disposit ions dans u n ordre du jour , avait implici te-
m e n t protesté, au m o m e n t m ê m e où elle eut l ieu, contre la 
m e s u r e qui f rappai t le généra l Neumayer . 11 fut deux mo i s 
après également dest i tué du c o m m a n d e m e n t de l ' a rmée de 
Par is , à la sui te d 'accusat ions in jus t e s du représentant Napo-
léon Bonaparte , malgré l 'adoption par l 'Assemblée nat ionale 
d 'un ordre du j o u r repoussan t ces accusat ions et témoignant 
ent ière confiance au général . 

Celte dern ière dest i tut ion pe rmi t au Président de donner 
u n développement beaucoup plus é tendu à ses m a n œ u v r e s 
capt ieuses à l 'égard de l ' a rmée . Nous allons en donner le ré-
s u m é , en nous a idant de l 'é tude his tor ique de M, Eugène 
Ténot sur le coup d'État de 1851. 

Le général Baraguey d'Hilliers succéda au général Changar-
n ie r et fut l u i - m ê m e bientôt après remplacé par le général 
Magnan dans le c o m m a n d e m e n t de l ' a rmée de Paris . 

A la date du 10 janvier 1851, époque de la dest i tut ion du 
généra l Changarnier , la masse des t roupes cantonnées dans 
la capilale et aux environs était acquise au Prés ident . Ses m a -
nœuvres avaient , au dire des écrivains bonapar t is tes du 
temps , réuss i au delà de toute espérance . Les soldats d 'alors, 
fils de ceux du p remie r empi re , avaient été bercés aux réci ts 
légendaires des h a u t s faits de Napoléon 1e r . Tous leurs sou-
venirs d 'enfance les en t ra îna ien t vers l 'hér i t ier de ce n o m . 
On s 'était , du res te , a t taché avec u n e habileté perfide à ac-
croître leur a rdeur bonapar t i s te en exagérant quelques scènes 
fâcheuses du 24 février 1848, de na tu re à leur inspirer la 
ha ine des Par is iens , et en réveillant chez eux cet esprit de 
caste qu 'on appelle i m p r o p r e m e n t esprit mil i taire , et qui se 
t radui t par le mfcpris de tout h o m m e n 'appar tenant pas à 
l ' a rmée . 

Mais il n e suffisait pas de s 'a t tacher les soldais. « L'état-
» m a j o r général », dit M. P. Mayer, écrivain bonapar t is te dans 
son Histoire du Deux-Décembre, publ iée en 1853, « n 'offrai t 
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>! peut-être pas d'assez complètes garant ies ; c a r i e s plus âgés 
» pouvaient m a n q u e r d 'audace et la grande major i té des 
» plus j eunes figurait dans le parlement. Une idée toute inipé-
» riule t r iompha de cette al ternative, et M. de Persigny, cet 
» a rdent et infatigable chevalier du napoléonisme, se voua 
» avec en thous iasme à la réalisation de ce mot de génie jeté 
» par lu Président el dont l 'expédition de Ivabylie peut evpli-
» quer la profondeur et la portée : « Si nous faisions îles gé-
néraux! I) 

» La graine n'en manquai t pas. I n des plus bril lants offi-
« ciers de noire cavalerie, le brave cl sympath ique comiiian-
» ilanl Fleury, fut chargé d 'apprécier les courages , d 'évoquer 
» les dévouements , de certifier les espérances. Sa mission 
» ne fut ni longue, ni pénible ; généraux île division ou de 
» brigade, colonels, l ieutenants-colonels, aucun de ceux à 
» qui son en t ra înan te parole peignit les dangers du pays, 
» n'avait besoin d 'ê t re convaincu. Tous avaient une égale h or-
» r eu r du parlementarisme el du social isme. 

» C'est ainsi que les cadets devinrent les a înés et que le 
χ cadre de l ' a rmée arl ive s 'habi tua aux n o m s des Saint-
» Arnaud, de Cotte, Espinasse, e tc . . . » 

flans un aut re passage, le m ê m e éerivain, P. Mayer, s'ex-
pr ime avec un cynisme plus caractér is t ique encore sur les 
actes président ie ls qui préparèrent le '2 décembre . 

« Ce n 'est , dil-il, un mvslère. pour personne que, depuis la 
» révocation du général Changarnier , l é t a l - m a j o r de l ' année 
» dut être el fut eflbc|ivenienl t ransformé par l 'admission do 
» cette générat ion plus j eune , plus in t répide , plus dévouée, 
» pour qui el par qui fut exécutée l ' immorte l le expédition de 
» Ivabylie, véritables cadets de la gloire, presque tons en pos-
» session à l ' heure actuelle de la succession de leurs scrupu-
» leux et constitutionnels aînés. De ces cadets , le plus illustre 
» dut mon te r le plus haut en grade, el c'est ainsi que M. I.e-
» ro\ de Saint-Arnaud fut appelé au r o m m a u d e m e n l gênerai 
» de l ' a rmée . . . \ a l u r e a rden te , dro i ture inflexible, M. de 
η Saint-Arnaud professe, c o m m e (oui h o m m e né soldai, te 
» plus f ranc mépris pour les finesses de la politiipie et les comhi-
» liaisons du parlementarisme. » 

Aux avancements scandaleux p romis par u n commandant 
dûmen t autorisé à ses supér ieurs h ié ra rch iques el accordés 
pour se faire des c réa tures par un Président sans scrupules à 
la suite d 'une expédition imaginée pour la c i rconstance, vin-
rent bientôt se jo indre des faits encore plus graves au point 
de vue du respect de la loi et de la discipl ine. 

l 'es banque ts r é u n i r e n t à la table du Président , au pillais 
de l 'Élysée, des mi l l ie rs d'officiers et de sous-officiers. A ces 
banque ts fu ren t p rononcés des d iscours qu 'on eut soin de 
commen te r dans les casernes , de m a n i è r e à préparer les sol-
dats ή un coup de ma in mil i ta ire . 

Le Président ne dédaignait pas de p rononcer l u i - m ê m e ces 
allocutions caractér is t iques et d 'accuser publiquement ses 
proje ts . Il le lil sur tou t sans aucune p u d e u r dans les der-
nières semaines qui précédèrent le coup d'État. Le Moniteur 
nous α conservé, — en l 'ai lérant l égèrement , — le discours du 
9 novembre 1851, dont voici le passage saillant : 

« Si la gravité des c i rconstances m'obligeait à faire appela 
« votre dévouement , il ne me faillirait pas, j ' en suis sûr , parce 
>i que, vous le savez, je ne vous d e m a n d e r a i rien qui ne soit 
« d'accord avec mon droil , avec l ' honneu r mil i la i re , avec les 
» inlérêts de Ια patr ie ; parce que j 'ai mis à voire tête des 

» h o m m e s qui ont (mile ma confiance el qui niér i tenl la 
» vô t re ; parce que, si j ama i s le j o u r du danger arrivait , je 
» ne ferais pas c o m m e les gouve rnemen t s qui m 'on t précédé , 
» et je ne vous dirais p a s : Marchez, je vous suis; mais 
» j e vous dirais : Je marche, suivez-moi. » 

Vers la m ô m e époque (le 2(> novembre , d 'après M. Cramer de 
Cassagnac, un peu avant le 17 novembre , d 'après M. Belouino, 
autre écrivain bonapar t i s te ) , le généra l Mugnun, c o m m a n d a n t 
en chef de l ' année de Paris , réuni t dans son salon vingt el un 
généraux el les i n fo rma que l 'Elu du peuple ferai t peut -ê t re 
un prochain appel il la souvera ineté de la nat ion el au dé-
vouement de l ' année . Le général Heybell, parlant au nom de 
ses collègues, r épond i t à cette confidence, en a f f i rmant que le 
concours en thous ias te de l ' a rmée élait acquis ii Louis-Napo-
léon. Tous s ' engagèrent ii teni r la conlidpnce secrète, e l l e fait 
n'a été connu que quelques années p lus tard. 

Ou sait que le se rment fu t tenu et quels massacres accom-
pagnèrent le coup d'Etat de décembre . 

Au m o m e n t ou dos généraux , choisis parmi les e n n e m i s du 
par lementar i sme, c 'es t -à -d i re pa rmi les h o m m e s d o m i n é s 
par une éducation exclus ivement mil i ta i re , suivaient une con-
duite politique auss i cont ra i re à la discipline et aux lois, 
d 'autres généraux habi tués à la vie publ ique s iégeaient dans 
le sein de l 'Assemblée législative. 

M. P. Mayer, l 'écrivain bonapar t i s te que nous avons déjà 
cité, α l'ait leur éloge en les dés ignant c o m m e les « scrupu-
leux et constitutionnels ainés » des précédents , Ce m ê m e 
écrivain dil a i l leurs que p lus ieurs d ' en t re eux étaient alors 
considérés connue les gloires mil i ta i res de la France , tandis 
que les généraux qui coopérè ren t au coup d'Etal é ta ient à peu 
près inconnus el de la populat ion et m ê m e de l ' a rmée . Les 
généraux m e m b r e s de l 'Assemblée avaient leur place, les uns 
sur les bancs de la droite, les au t res sur les bancs de la 
gauche. Après la des l i lu l ion du général Changarn ie r el la de 
mission du général llaraguey d'Il i l l iers, il n'y cul plus de re-
présentant pourvu d 'un c o m m a n d e m e n t mil i ta i re . Mais les 
ques teurs avaient miss ion de veiller il la garde de l 'Assem-
blée et l 'un d 'eux était le général Le Flù. Le généra l Bedeau 
était au m ê m e m o m e n t vice-président . A la ren t rée de l'As-
semblée, le !\ novembre 1851, les mi l i ta i res les plus clair-
voyants s ' émuren t des actes du Prés ident . Le général Cavai-
gnac signala à ses amis la nomina t ion du général Saint-
Arnaud au min is tè re de la guer re c o m m e l ' indice cer ta in 
d 'un coup de ma in prochain . Dès le (i novembre , en réponse 
ά une circulaire officielle du min i s t r e du 28 octobre précé-
dent , qui prêtait aux in t e rp ré t a t ions les plus fâcheuses , les 
ques teurs déposèrent une proposi t ion pour d e m a n d e r la mise 
à l 'ordre de l ' a rmée d 'un art icle d 'un décret de 18/|8, don-
nant au président de l 'Assemblée na t ionale le droi t de r equé -
r i r la force a n n é e et toutes les au tor i tés dont il jugerait le 
concours nécessai re pour la sûre té in té r i eure et ex tér ieure 
du par lement . 

i.e colonel Char ras appuya cette proposi t ion et fit tous ses 
efforts, dans la d iscuss ion m é m o r a b l e du 17 novembre 1851, 
pour ent ra îner ses col lègues de la gauche . Les plus sages, et 
ent re autres tous les militaires de cette part ie de l 'Assemblée, 
se rendi rent à ses r a i s o n s ; mais 150 au t res répub l ica ins vo-
tèrent contre la proposi t ion et la firenl repousser . Si l 'avis 
contraire eul prévalu , l ' a l lcn la l du Prés ident eût pu avoir une 
aut re issue. 


